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Présentation du projet
• Objectif : Interroger les relations entre inégalités socio-environnementales et mobilisations dans les 

territoires métropolitains du Grand Paris, en se concentrant sur les représentations et les pratiques des acteur·rices 
de la société civile et des autorités publiques, dans l’optique d’une transition socio-écologique intégrant les enjeux de 
justice sociale

• Hypothèse : les mobilisations  socio-environnementales importantes au niveau local participent de la 
coproduction des politiques d’adaptation dans une optique de transition écologique

• Cas d’étude : 4 communes du Grand Paris, à échelle infra-communale : Ivry-sur-Seine, le XVIIIème 
arrondissement, Clamart  et une quatrième commune de l’ouest parisien

• Méthodologies qualitatives et quantitatives associées de manière interdisciplinaire (sciences politiques, 
géographie, mathématiques, statistiques, socio-économie)





Méthodologie quantitative

Description et analyses des inégalités économiques, sociales et environnementales.
• Analyse et toutes les communes du Grand Paris, incluant les arrondissements parisiens.
• Typologie de ces communes en privilégiant l’entrée par les données d’occupation des sols.
• Caractérisation de cette typologie par des variables: économiques, sociales, environnementales et électorales

• Méthodes : Interopérabilité des données. Analyse de donnée géométrique. (ACP; classifications) ; modélisation
Choix de communes dans lesquelles des entretiens seront réalisés. 
• Analyses de données infra communales dans les communes sélectionnées (Iris, Ilots, carreaux).
• Analyse qualitative et codage des entretiens.
• Triangulation: Retour aux analyses quantitatives



• Identification des collectifs mobilisés à l’échelle des territoires et leurs relations aux acteurs de ce territoire. 
• conduite et analyse d’une dizaine d’entretiens semi-directifs avec les collectifs par 

commune
• cartographie des acteurs : liens entre collectifs
• ateliers collaboratifs réunissant différents collectifs impliqués dans le champ de la transition 

socio-écologique.
• Des groupes de discussion associant collectifs et acteur·rices des villes seront réalisés.

Méthodologie qualitative



Évaluation des politiques publiques

• Analyse des évolutions récentes des politiques environnementales menées en milieu urbain : plans Climat, plans 
Biodiversité, PLU bioclimatique pour Paris, Assemblée Citoyenne - Convention Climat pour Ivry…

• analyse de discours des élu·es des collectivités concernant ces différentes politiques environnementales
• conduite puis analyse d’ une vingtaine  d’entretiens avec :  élu·es et technicien·nes des collectivités. Nous 

étudierons les visions que ces acteur·rices  ont de leur contribution potentielle à une transition socio-écologique 
juste et du rôle des collectifs de la société civile.

• Construire un protocole d’estimation de l’évolution des inégalités socio-environnementales communales en 
prenant l’élection comme choc exogène.



Premières avancées  

● une cartographie des inégalités socio-environnementales permettant 
d'échantillonner les communes étudiées

● une vingtaine d’entretiens conduits dans deux communes : Ivry-sur-Seine 
(Classe 4)  et le 18e arrondissement (Classe 1)

● Suivi de l’Assemblée Citoyenne - Convention Climat d’Ivry-sur-Seine 



Classe 1 : communes à forts taux d'habitat collectif, des 
équipements, des infrastructures d'enseignement supérieur. La 
population : plutôt des cadres supérieurs.

Classe 2 : Commune à forts taux d’habitats individuels, avec bois, 
forêts, jardins individuels, golf, ensembles d’habitat individuels 
identiques (pavillons, lotissements), ménages imposables. 

Classe 3 : Communes avec des forêts, espaces agricoles, jardins, de 
l’habitat rural. Fort taux de propriétaires, plutôt employés. 

Classe 4 : Communes avec de l’habitat collectif discontinu, des 
équipements, parkings de surface, gares routières, dépôts de bus. 
Population locataire en logements social, revenus inférieurs à la 
médiane, fort taux de chômage. Pourcentage d’immigrés supérieur 
à la moyenne du Grand Paris. 

Classe 5 : Communes avec des activités économiques, des 
transports, des décharges, carrières, chantiers, des terrains 
vacants, grandes emprises industrielles. Population d’ouvriers, 
locataires en logement social, avec un diplôme inférieur au bac, à 
faibles revenus. Fort taux d’immigrés. 

Cinq  classes de communes 



• Contribuer à l’avancement du poids des mobilisations dans la mise en oeuvre d’une politique de transition 
socio-écologique
• Une forte hétérogénéité des types de mobilisations associatives et collectives à visée environnementale
• Une forte hétérogénéité infra-communale des inégalités socio-environnementales
• Des mobilisations fortement sociales aujourd’hui en voie d’écologisation (Emmaüs, Le Poulpe, La Pagaille, 

etc)
• Une prise en compte croissante  des mobilisations à visée environnementale depuis 2017  par les 

politiques locales (Civic Act 1)

Premiers résultats d’enquête


